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ARTICLE 7

À l’alinéa 9, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« trois ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement ramène de cinq à trois jours le délai de dépôt des conclusions soulevant des 
exceptions de nullité devant le tribunal correctionnel.

Tout en préservant l’objectif poursuivi par le projet de loi d’assurer un traitement anticipé des 
incidents de procédure, cette réduction tient compte des conditions concrètes d’exercice des droits 
de la défense devant le tribunal correctionnel, où les avocats sont fréquemment constitués peu avant 
l’audience ou ne disposent du dossier que tardivement.

Un délai de trois jours apparaît ainsi de nature à mieux concilier la bonne administration de la 
justice avec les exigences d’une défense effective.

 


